
Le Smac a décidé de créer un fonds d’œuvres d’art 

originales et de reproductions signées et numérotées 

à destination exclusive des familles relogées en urgence 

(suite à un danger lié à leur sécurité ou leur santé). 

Avec le soutien du dispositif « Culture et insertion » du 

Conseil général du Nord, les Utpas et en étroite collaboration 

avec l’association l’armoire solidaire chargée d’aider les familles 

concernées à se meubler, nous avons choisi à titre expérimental les 64 

communes du grand douaisis (Nord) pour enclencher ce projet inédit. 

Cela concerne, chaque année, de 70 à 100 familles.

Pour ce faire, nous sollicitons des artistes contemporains a�in qu’ils 

nous autorisent à reproduire une de leurs œuvres (peinture, dessin, 

photographie, installation…) à 20 exemplaires au format 30 x 40 

cm (papier 200 g., impression numérique type offset), chacune 

numérotée de 1 à 20. 10 sont offertes à l’artiste en remerciement, les 

10 autres sont offertes  aux familles (1 œuvre par famille). 

Bien entendu, les dons d’oeuvres  originales sont acceptés également.

Pour la première édition de ce projet, une trentaine d’artistes serait 

souhaitée, donc un choix de trente oeuvres pour les familles et la 

possibilité de diffuser 300 œuvres dans les mois à venir. 

D’ores et déjà, une quinzaine d’artistes, toutes techniques confondues, 

sont prêts à s’investir dans ce projet solidaire parmi lesquels : 

Anne Ferrer, Joël Hubaut, Frédéric Lecomte,  Armand Morin, 

Epsy Epsillon Point, Yaze Yassine…

Nous comptons sur votre participation.

Freddy Pannecocke, 

Chargé du projet,

 

Parce que nous voulons rendre l’art contemporain accessible à tous, 

parce que nous savons ce que l’œuvre d’art apporte, 

nous avons la volonté de l’offrir aux plus démunis.

Chers amis artistes,

Qui sommes-nous ?

Né en 2006, le Smac (Service 

mobile d’animations 

culturelles) est une association 

Loi 1901 fondée par des artis-

tes et des professionnels des 

champs du social, de l’éduca-

tion et de la culture pour initier 

la Culture dans des projets 

territoriaux et des actions à 

caractère social, encourager 

et valoriser les projets des 

habitants.

En 2011, le Smac a notamment 

organisé l’exposition Hybride 

à Douai.
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Au bonheur de l’art

Isabelle Ruchot, 

Présidente du Smac,

L’armoire solidaire

à Erchin, le 16 mai 2012



Service mobile d’animations culturelles

Au bonheur de l’art

Oui, je souhaite participer au projet « au bonheur de l’art » 

édition 2012, en

 autorisant la reproduction en 20 exemplaires d’une de mes 

œuvres au format 30 x 40 (impression numérique type offset sur 

papier 200 g). Je recevrai les tirages que je numéroterai et signerai de 

1/20 à 20/20. Je conserve les 10 premiers et je lègue les 10 derniers à 

l’asssociation Smac qui les diffusera.

 et/ou Offrant une œuvre originale à l’association Smac qui la 

cèdera au public ciblé par le projet.

 

Nom / ________________________________________________         Prénom / _______________________________________

Adresse / ____________________________________________________________________________________________________

Code postal / ________________________      Ville / _____________________________________________________________

Téléphone / ___________________________________  Email / _____________________________________________________

J’envoie un �ichier  numérique reproduisant mon oeuvre au format  minimum 

300 dpi (CMJN) par mail à : smacmail@orange.fr  avant le 15 juin 2012. 

option

>>>>

Titre de l’oeuvre  / __________________________________________________________________________________________

Techniques/ _________________________________________________________________________________________________

Format / ________________________      Année de création  / __________________________________________________

Cochez la/

les case(s) 

correspondante(s) 

Ma cession de droit au béné!ice de l’association Smac comprend le droit de 

reproduction de l’œuvre et celui de cession des reproductions aux publics du 

projet « Au bonheur de l’art ». C’est-à-dire le droit de !ixer une image de mon 

oeuvre sur tous supports et tous formats. Il s’agit :

a. du droit d’exploiter l’œuvre en la reproduisant au format 30x40 cm à 20 

exemplaires, numérotés et signés par moi-même.

b. du droit d’exploiter l’oeuvre à des !ins promotionnelles du projet « Au bonheur 

de l’art » : af!iches, articles de presse, catalogues, site internet du Smac, !lyers, 

spots publicitaires télévisuels et cinématographiques.

c. La présente cession est consentie pour le monde entier et pour une durée de 5 

ans à partir de la date de signature de ce document.

Je cède gratuitement tous ces droits, sans rémunération ni rétribution.

Fait à / ____________________________ _____________  Date / _____________________

       Signature /

Ce document complété est à imprimer et à renvoyer à /

Smac 4, rue du centre 59169 Erchin            avant le 15 juin 2012. Merci.


